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•1. Il fait voir les dirticiiltô-i que rem-oiitrernioiit îhk ilivi-iniw ,\,- piiorrc, qui no
^(•rniciit forin.Vs poinnif Hlra qtio lors .l'une uioMlisiition. Tl dit <iiw les tronp<'8 qui
vont oampor tous Ins ans constitupnt des groupes hétérogènes sans avioune organisa-
tinu flfliw In fonnation (!<« (lifférentr's arme- et que "1rs (livpr8<'s nnuoi iio pnraissont
pas onopér^r enseniMo à un «Irpiv suffisant". Chi ,.^t évidomiucnt oxii«<'n'. mais il y
:i «lu vrai dans ce qu'il Hit là.

7. L'insiKY-teur Rénérnl considère qu'il devniit être y avoir un état-inajor dan^
chaque division. Il tonnine en disant que l'état de choses actuel rendrait " inipos-
sihles une rapide niol)ilisntion et une ))ronipte action",

>^. L^s reconuuandations de Tiuspeeteur sénéral concordent parfaitciuent :imi-

lu p<ditiqnc .pie le Conseil de la Mili.'C a a.l.ipfée et (pi'll s'est toujours efforcé, .•ouiiue
vous le savez, .le mettre en prati.pie.

!). Depuis <pio le Conseil a été eon.stitué, il s'est constuuinient appliqué à corriKti-
l.'s défauts .laiis l'orpunisation. en eoinnicn<;ant t.nit d'abord par les brigades de toutes
les amies. Il s'cî^t aussi etïorcé ((pioi(pip pas toujours avec succès) de tourner les

aspirations de ceu.\ .pii désiraient s'enr.'d.-r .lans la milice dans la direction propr.' fi

assurer la formation (runit<''a .le l'arme dont «u avait le plus l>es..in .lans telle ou t. 11.-

s.'ction .lu pays.

10. De m.'nK', la coo|)érati.'n entre li« .liv.i-es ai'iius n'a pa- .'lé |m r.lue .le vue et

fait partie du programme d'instruction, mais peut-être n'a-t-elle pas été poussée aussi
loin qu'elle aurait dû l'être—tandis que l'acquisition de terruins de campement où
les trois armes i>ourniient l'aire ens<.nil>lc l'exercice est une question .pii a «'gaiement
re<;u toute l'attention pos.silde.

11. Hn ce qui c.mcorne l'état-niajor, rin>p<^ct<'ur général n'indique pas clairement
l.s imints sur lesipiels le systi'ine adojité au Canada diffère de celui qui est suivi en
Aiijficteire. L'.\iif;1eterre. en 'kli.ir.s .lu ministère de la (iiicrie. est di\i-é'<- en circons-

criptions. Tout le travail général d'administration est fait aux chefs-lieu.x des circons-
criptions, ini les chefs d.'s services et des départements ont leurs bureaux, et chaqni'

.•ii-conscripti.)u c impreml un.' ..u plusieurs divisions (ou .l'autres corps organisés)
ilont les états-nnij.>rs s'occuix'nt uniquement de leurs affairre internes. En réalité,

l'état-major dr' cha<iue circ.mscription au Cana.la ressemble beaucoup, tant daiw sa

l'oniposition que quant a\i .système suivi, à l'état-major d'une circonscription d'An-
gleterre, bien «pio son pors.innel soit nmins considérable; mais, chez nous, à l'heur,

qu'il .st, l'état-major .le .'luKin.' circoiiscrii)tion a.lniinistre aussi un .les districts dont
elle est composéH'. et non- n'av.iiis pu jus.iu'i.'i organiser des états-majors division-

naires. C.tte lacnn.'. cci)eiidant. s.t:; <.>mbléi> dès que l'on aura siiffisamment d'offi-

ciers .l'ctat-nnijor. TI a toujours été entendu que l'on constituerait tiît ou tard un
étiit-Muijor s<'paré i>.iur chaque district cimpris .lans une cir<-onscription et qu.'.

lorsqu'un district renfermerait une division pour le servie, en campagne, l'en forme-
rait ini état-major «pii serait. prati<|uement parlant, un éiat-major divisionnaire.

12. Comme vous le voyez, le C.inseil .le la Mili.>i> suit réellement le système qui

a été adopté en Angleterre et que rcounnande l'insixvteur général.

13. Par conséquent, il s'ajjit simplement de savoir jusqu'à quel q.iint il est pos-

sible, dans le moment, de pren.lr.' les autres mesures qu'il suggère )iour atteindre
l'.ilijpt que nous nous accordons à considérer counne essentiel.

14. Dans son annexe " C ". Sir John Fnnch indique c.mnnent les trouixs
n.-tuell.'s .!.• la région orientale du Canada ilevraient. d'après lui. être organisé.s.

Il ne dit pas clairement s'il est en faveur du maintien ou de l'abolition des états-

majors .!.• cir.'.ius.'ripti.ms, niiiis comm.> l'élimination de ces états-majors constitue-

rait une déviation au système anglais et impliquerait la disparition des chefs de ser-

vice et de départi'inents, dont o i n'aurait pas besoin pour les états-majors divisi.m-

nnires. et .'tant donné .(u.' notre politique bi.'u arrêtée «>st .l'assimiler notre système


